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     Destinataire :   Membres du Conseil d’établissement 
 
     Date :    Mercredi 3 décembre 2025, 17h00 

Classe de madame Ariane 
 
     Objet :   Conseil d’établissement (CÉ) 
 

PROCÈS-VERBAL 

 ÉTAIENT PRÉSENTS 
                Caroline Gauthier, parent  
                Yann Mattatal, parent 

Sonia Tremblay, parent 
Annie Campeau, enseignante 
Amélie Gervais, enseignante 
Ariane Thibault, enseignante 
Myriam Jodoin, technicienne au SDG 

 
PARTICIPAIT ÉGALEMENT 

Isabelle Roberge, directrice 
 

PUBLIC 
Aucun public 

ÉTAIT ABSENT 
Zineb Ajaba, parent 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CÉ #03-12-2025-01  
 
 
 
 
 
 
CÉ #03-12-2025-02 
 
 
 

1. Ouverture de la séance  
1.1 Constatation du quorum et ouverture de la séance 

 
Sonia Tremblay constate le quorum et ouvre la séance à 17h02. Isabelle Roberge annonce que c’est la 
dernière rencontre pour Myriam Jodoin qui prendra sa retraite le 20 janvier prochain. Elle en profite 
pour la remercier pour son implication depuis son arrivée à l’école il y a plusieurs années. 

 
1.2 Lecture et adoption de l’ordre du jour 

               L’ordre du jour est projeté à l’écran et présenté aux membres. Aucun nouveau sujet n’est proposé.            
Aucun vote n’est demandé. 

 
                EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Caroline Gauthier, il est résolu à l’unanimité; 
               D’ADOPTER l’ordre du jour tel que présenté. 
 

1.3 Adoption du procès-verbal de la rencontre du 22 octobre 2025 
Le procès-verbal a été transmis aux membres par courriel et préalablement lu. Aucun vote n’est 
demandé. 
 
EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Sonia Tremblay, il est résolu à l’unanimité; D’ADOPTER le 
procès-verbal tel que présenté. 

 
1.4 Suivi au procès-verbal de la rencontre du 22 octobre 2025 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CÉ #03-12-2025-03 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CÉ #03-12-2025-04 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.4.1 Départ de Mme Coulombe 
Isabelle Roberge a préparé un message qui sera envoyé à Mme Coulombe avant le 
congé des Fêtes. 
 

1.4.2 Danse d’Halloween 
Isabelle Roberge indique aux membres que la danse d’Halloween a amassé 987,90$. 
Ce montant sera séparé en trois parties égales entre les élèves de 5e année, ceux de 
6e année et la cour d’école du côté des grands. 

 
1.4.3 Campagne de financement 

Isabelle Roberge informe les membres que nous avons vendu pour 4795,14$ de 
produits de l’érable. À cela s’ajoute des dons de 149$. 

 
2. Parole au public 
 
Aucun public est présent. 
 
3. Points de décisions 

3.1 Plan de lutte pour contrer la violence et l’intimidation, évaluation du plan de lutte 
pour 2024-2025 et mode de vie 
 
L’article 83.1 de la Loi sur l’instruction publique (LIP) prévoit que : « Le conseil 
d’établissement procède annuellement à l’évaluation des résultats de l’école au regard de la 
lutte contre l’intimidation et la violence. Un document faisant état de cette évaluation est 
distribué aux parents, aux membres du personnel de l’école et au protecteur régional de 
l’élève chargé de la reddition de comptes affecté à la région où se situe l’école ». 
 
Les membres du CÉ échangent à ce sujet. 
 
Aucun vote n’est demandé. 
 
EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Yann Mattatal, il est résolu à l’unanimité;  
 
D’ADOPTER l’évaluation du plan de lutte pour contrer la violence et l’intimidation pour 
l’année scolaire 2024-2025. 

 
Isabelle Roberge présente la nouvelle version du plan de lutte pour contrer la violence et 
l’intimidation pour l’année scolaire 2025-2026. 
 
Les membres du CÉ échangent à ce sujet.  
 
EN CONSÉQUENCE, sur proposition d’Annie Campeau, il est résolu à l’unanimité; 
D’ADOPTER le plan de lutte pour contrer la violence et l’intimidation. 
 
Pour ce qui est du mode de vie, le ministère de l’Éducation (MEQ) a demandé que de nouveaux 
libellés soient ajoutés dans notre document. Ceux-ci seront ajoutés et le document sera 
déposé pour adoption au plus tard à la prochaine rencontre du conseil d’établissement. 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.2 Sorties éducatives 
 



 
 
 
 
 
 
CÉ #03-12-2025-05 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CÉ #03-12-2025-06 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CÉ #03-12-2025-07 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Isabelle Roberge présente deux nouvelles sorties éducatives, soit le spectacle de Noël à l’École 
secondaire du Grand-Côteau pour les élèves de 4e, 5e et 6e années le 12 décembre et une 
représentation de la chorale de l’école à la Résidence Saint-Louis le 15 décembre. 
 
Les membres du CÉ échangent à ce sujet. Aucun vote n’est demandé. 
 
EN CONSÉQUENCE, sur proposition d’Ariane Thibault, il est résolu à l’unanimité; 
D’APPROUVER les sorties éducatives proposées. 
 

3.3 Utilisation du fonds à destination spéciale 
Isabelle Roberge présente le projet de faire l’achat de chandails pour les équipes de mini-
volley, incluant le logo qui a été choisi. Pour faire cet achat, nous utiliserons le reste de la 
mesure «On bouge à l’école» ainsi qu’une partie du montant des intérêts qui se trouve dans 
le fonds à destination spéciale. Les membres du conseil d’établissement proposent d’utiliser 
la somme restante (le montant des intérêts s’élève à 1617$) soit utiliser pour faire l’achat de 
mobilier urbain pour la cour des grands.  
 
Les membres du CÉ échangent à ce sujet. Aucun vote n’est demandé. 
 
EN CONSÉQUENCE, sur proposition d’Annie Campeau, il est résolu à l’unanimité; 
D’ADOPTER l’utilisation du fonds à destination spéciale tel que proposée. 
 
 

3.4 Coucher à l’école 
Les élèves de 6e année souhaitent organiser une soirée et dormir à l’école le 30 janvier 
prochain.  
 
Les parents des élèves participants devront autoriser leur présence en utilisant le formulaire 
à cet effet. Mmes Ariane et Nathalie assureront la surveillance de l’activité et respecteront 
les règles à suivre lors d’un événement qui implique le coucher d’élèves dans un 
établissement. 
 
Les membres du CÉ échangent à ce sujet. Le vote n’est pas demandé. 
 
EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Yann Mattatal, il est résolu à l’unanimité 
D’APPROUVER l’activité « coucher à l’école ». 

 
 
4. Points d’informations et de discussion 

 
4.1 Contenus en orientation scolaire et professionnelle (COSP) et contenus 

obligatoires pour le développement des compétences personnelles et sociales 
(CPS) 
Isabelle Roberge informe les membres que le point est reporté puisque les enseignants ont 
reçu les informations concernant les contenus obligatoires pour le développement des 
compétences personnelles et sociales il y a peu de temps. 

 
4.2 Activités de Noël 

Isabelle Roberge présente les diverses activités qui sont organisées dans la semaine du 15 
décembre pour Noël. 
 
 
 
 

4.3 Suivi budgétaire 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CÉ #22-10-2025-05 

Isabelle Roberge informe les membres que la situation budgétaire de l’école est fragile. Elle 
aura davantage de détails lors de sa rencontre avec son agente d’administration le 9 
décembre prochain. 
 

4.4 Don de matériel pour le flag football 
Isabelle Roberge informe les membres que le parent d’un élève a inscrit l’école à un concours 
pour gagner du matériel de flag football via la Ligue canadienne de football (LCF). L’équipe 
est très contente et le parent a été chaudement remercié. 
 

4.5 En route vers l’école 
Isabelle Roberge partage le document qui a été réalisé par la Ville de Sainte-Julie concernant 
le transport sécuritaire des enfants vers l’école. De concert avec la ville, des démarches sont 
entreprises pour améliorer la circulation aux abords de l’école (on précise aussi que devant 
l’école il y a une bande cyclable).  Il est proposé d’utiliser les places de stationnement devant 
la crèmerie Roberval comme débarcadère. Les membres sont en accord avec la proposition. 
Les membres proposent aussi des solutions qui pourraient être envisagées pour améliorer la 
circulation. 
 

4.6 Travaux au gymnase 
Isabelle Roberge informe les membres que le processus est redémarré pour réaliser les 
travaux au gymnase qui étaient prévus l’an dernier. 
 

 
5. Droits de parole  
 

5.1 Parole à la technicienne au service de garde 
Myriam Jodoin fait un retour sur les dernières journées pédagogiques et elle indique que son 
équipe prépare déjà la prochaine journée qui aura lieu le 5 janvier 2026. 

 
5.2 Parole aux enseignants 

Les enseignants mentionnent que la première étape est terminée et que les rencontres de 
parents ont eu lieu. Aussi, les maisons hantées organisées par nos élèves de 6e année ont été 
très appréciées à l’Halloween.  L’arrivée hâtive de la neige nous amène tranquillement vers 
le temps des fêtes. Annie Campeau ajoute qu’elle tente une nouvelle façon de faire pour les 
devoirs, soit d’avoir une planification pour le mois plutôt que pour la semaine. 
 

5.3 Parole aux parents 
Les parents nomment qu’ils ont eu de belles rencontres avec les enseignants pour le bulletin 
et ils remarquent le travail d’équipe du personnel de l’école. Ils ajoutent que l’implication du 
personnel dans les activités parascolaires est très appréciée. Un parent indique qu’il a 
apprécié que l’enseignant d’anglais aie pris un moment pour lui envoyer un message positif. 

 
5.4 Parole au représentant au comité de parents du CSSP 

M. Mattatal présente les sujets qui ont été abordés au comité de parents : 
- Calendrier scolaire 2026-2027 
- Offre de service EHDAA 
- Outils TIC pour supporter les enseignants 

 
6. Sujets divers 

Aucun sujet n’est proposé. 
 

7. Prochaine rencontre 
La prochaine rencontre aura lieu le mercredi 4 février 2026. 
 
 

8. Levée de l’assemblée 
Tous les sujets ont été traités. 



 
 
 
 
 
 
 
 

 
EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Sonia Tremblay, il est résolu à l’unanimité; 
D’APPROUVER la levée de la séance à 18h04. 
 
 
________________________              __________________________ 
   (signature)         (signature) 
Sonia Tremblay, présidente                     Isabelle Roberge, directrice 

 


